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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations
du Conseil de Communauté

Séance du jeudi 19 Décembre 2024

Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 12 décembre 2024, s'est réuni Salle des conférences de la
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :1,2, 3, 4,5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48,
49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 67, 66

La séance est ouverte à 19h05 et levée à 23h27

Etaient présents : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besançon: Mme Elise AEBISCHER,
M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin
BERTAGNOLI (à compter de la question n7), Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François
BOUSSO (jusqu'à la question n°36 incluse), Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n°7), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI,
Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier
GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET (à compter de la question n°6), M. Jean-Emmanuel
LAFARGE (à compter de la question n°7), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME,
Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN,
Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n°6),
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT,
Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières:
M. Eloy JARAMAGO (jusqu'à la question n21 incluse), Busy: M. Philippe SIMONIN, Chaleze : M. René
BLAISON, Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les
Moulins : M. Florent BAILLY, Châtillon-Le-Duc : M. Martial DEVAUX, Chemaudin et Vaux : M. Gilbert
GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-François MENESTRIER, Deluz:
M. Fabrice TAILLARD, Devecey: M. Gérard MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN, Franois: M. Emile
BOURGEOIS, Geneuille : M. Patrick OUDOT, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN, Les Auxons : M. Anthony
NAPPEZ, Mamirolle : M. Daniel HUOT, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS, Miserey-Salines : M. Marcel
FELT, Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray:
M. Vincent FIETIER, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK, Pelousey:
Mme Catherine BARTHELET, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes : M. Jean-Marc
BOUSSET, Pugey : M. Frank LAIDIE, Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN, Saint-Vit : Mme Anne BIHR,
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saône : M. Benoît VUILLEMIN (jusqu'à la question n°20 incluse), Serre-Les
Sapins: M. Gabriel BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise:
M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes : M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY,
Vieilley: M. Franck RACLOT, Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux : Mme Agnès BOURGEOIS, Besançon:
Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Julie CHETTOUH, M. Cyril DEVESA, Mme Nadia
GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Karima ROCHDI,
Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU,
Champoux : M. Romain VIENET, Chaucenne : M. Alain ROSET, Dannemarie-Sur-Crête : Mme Martine
LEOTARD, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Gennes: M. Jean SIMONDON, Grandfontaine:
M. Henri BERMOND, La Chevillotte : M. Roger BOROWIK, Larnod : M. Hugues TRUDET, Le Gratteris :
M. Cédric LINDECKER, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT,
Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, Pirey :
M. Patrick AYACHE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY, Roche-Lez-Beaupré: M. Jacques KRIEGER,
Vaire: Mme Valérie MAILLARD, Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Villars-Saint-Georges : M. Damien
LEGAIN

REÇU EN PREFECTURE

Le 30 décembre 2024

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-242500361-20241219-D202400437I0-DE

Publié le : 30/12/2024



Secrétaire de séance : Mme Catherine BARTHELET

Procurations de vote: Besançon: M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n°6
incluse), M. François BOUSSO à Mme Claudine CAULET (à compter de la question n"37), Mme Nathalie
BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Fabienne BRAUCHLI à Mme Marie ETEVENARD, Mme Julie
CHETTOUH à Mme Frédérique BAEHR, M. Sébastien COUDRY à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n°6
incluse), M. Cyril DEVESA à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM, M. Abdel
GHEZALI à Mme Marie ZEHAF, M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE, M. Damien HUGUET à
M. Anthony POULIN (jusqu'à la question n5 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à M. Benoît CYPRIAN!
(jusqu'à la question n6 incluse), Mme Myriam LEMERCIER à Mme Marie LAMBERT, Mme Carine MICHEL à
Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie-Thérèse MICHEL à Mme Valérie HALLER, Mme Karima ROCHDI à
Mme Agnès MARTIN, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la question n°S incluse) et à
M. Jean-Hugues ROUX (à compter de la question n°42), Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD à
M. Emile BOURGEOIS, , Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS à M. Jean-Pierre JANNIN, Gennes :
M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Grandfontaine : M. Henri BERMOND à M. Denis JACQUIN,
Larnod : M. Hugues TRUDET à M. Philippe SIMONIN, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE à
M. Fabrice TAILLARD, Montfaucon: M. Pierre CONTOZ à M. Jean-Michel CAYUELA, Novillars: M. Lionel
PHILIPPE à M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Palise : M. Daniel GAUTHEROT à M. Gilles ORY, Pirey :
M. Patrick AYACHE à M. Jean-Marc BOUSSET, Roche-Lez-Beaupré: M. Jacques KRIEGER à M. René
BLAISON, Saône : M. Benoît VUILLEMIN à Mme Catherine BARTHELET (à compter de la question n°21)

Délibération n°2024/2024.00437
Rapport n52 - Action Cœur de Ville - présentation de l'avenant n°4 à la convention Action Cœur de Ville

Délibération du Conseil de Communauté du 19 décembre 2024
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

2/4



52
Action Cœur de Ville - présentation de l'avenant n°4 à la convention Action

Cœur de Ville

Rapporteur: M. Pascal ROUTHIER, Vice-Président

Date Avis
Commission n°3 20/11/2024 Favorable
Bureau 05/12/2024 Favorable

Résumé:
Le présent rapport a pour objet de présenter l'avenant n°4 à la convention Action Cœur de Ville. Une
nouvelle phase du dispositif débutera grâce à cet avenant. Ainsi ce rapport présente les principaux
changements qui auront lieu dans le cadre de la nouvelle phase d'Action Cœur de Ville.

Des actions renforcées pour les partenaires et les signataires de la convention

Cet avenant à la convention Action Cœur de Ville traduit la candidature à Action Cœur de Ville 2 des
collectivités signataires.
Les collectivités signataires de cet avenant sont la Ville de Besançon, Grand Besançon Métropole et
Saint-Vit.

La signature de cet avenant engage les différentes parties à plusieurs niveaux.

Les actions liant l'ensemble des collectivités signataires et les partenaires d'Action Cœur de
Ville.

Elles sont essentiellement fondées sur le renforcement du pilotage. Cela repose sur deux volets :
0

0

Un volet technique :
■ Avec la poursuite des réunions de coordination en interne, l'alimentation de

tableau de suivi, mais aussi le développement de temps d'échange ritualisé
avec les services et les partenaires.

Un volet stratégique :
■ En accompagnant les services à une acculturation à Action Cœur de Ville afin

de percevoir le dispositif par le prisme de la dynamisation du cœur de ville et
de ses entrées ;

■ En proposant aux services une convergence des politiques publiques au
service du territoire.

Les actions spécifiques au périmètre Action Cœur de Ville de Besançon.

Ces actions s'articulent autour du nouveau périmètre Action Cœur de Ville de Besançon (annexe n°1 ).
Il est constitué de deux ORT (opération de revitalisation du territoire): une ORT pour le centre-ville et
une ORT pour les entrées de ville. Par rapport à la version initiale d'ACV, le périmètre est élargi. Sur
le périmètre ORT entrée de ville l'objectif est d'améliorer la qualité architecturale, urbaine et
paysagère des entrées de ville, et d'inclure dans les opérations de revitalisation des commerces des
rue de Dole, Belfort et Vesoul.

Action Cœur de Ville 2 reprend des actions à approfondir par rapport à la convention initiale et
notamment:
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o Renforcement du lien avec les services de l'UDAP (Unité Départementale de
!'Architecture et du Patrimoine) afin de poursuivre les efforts de réhabilitation dans le
centre-ville de Besançon tout en préservant le patrimoine ;

o La transformation du quartier Battant. L'apaisement de la circulation mis en place en
2024 s'accompagne d'actions de requalification de l'espace public et
l'accompagnement des commerces du quartier ;

o Contribuer à «Besançon, ville campus» : conserver l'attractivité du centre-ville pour les
étudiants;

o Proposer des offres de logements accessibles à tous : s'appuyer sur le levier coercitif
pour déployer des opérations acquisition amélioration en lien avec les bailleurs ;

o L'ancrage du projet urbain de Saint Jacques dans l'ensemble de ces fonctions;
o Poursuivre l'amélioration de l'attractivité des gares de Besançon avec Gare &

Connexion.

De plus, de nouvelles actions sont aussi inscrites dans cet avenant :

o Enclencher l'étude urbaine de la rue de Dole, en cohérence avec les portions
requalifiées et à suivre, les rues de Belfort et de Vesoul ;

o Le développement de commerce en désengorgeant le centre-ville grâce à l'application
des fiches actions de la charte de la logistique urbaine ;

o Mettre en œuvre en lien avec l'Etat le contrôle sanction sur le permis de louer;
o Engager des stratégies commerciales territorialisées : rues de Belfort, de Dole, de

Vesoul et Battant en s'appuyant sur des associations de commerçants constituées ;
o Des temps d'échanges avec les partenaires, d'autres collectivités, ainsi que des

temps de réflexion en interne afin de proposer une OPAH RU qui réponde au mieux
au besoin du territoire que ce soit sur le volet incitatif ou bien sur le volet coercitif.

L'avenant n°4 se trouve en annexe n°2 de ce rapport.

A l'unanimité des suffrages exprimés, 10 abstentions, le Conseil de Communauté :

- se prononce favorablement sur l'avenant n°4 à la convention Action Cœur de Ville,

- autorise Madame la Présidente, ou son représentant, à signer l'avenant n°4 à la
convention Action Cœur de Ville.

Rapport adopté à l'unanimité des suffrages exprimés :
Pour : 96 Contre : 0 Abstentions* : 10

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

Conseiller intéressé : 0

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Catherine
Vice-Prési

Pour extrait conforme,
L~sid~-At,

----------55..----
Anne VIGNOT
Maire de Besançon

Délibération du Conseil de Communauté du 19 décembre 2024
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

4/4



 

Annexe n°1 : Périmètre ACV 2 - Besançon 

 

 



 

  

 

  

   

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 











 

 

 

 

 

 



AXE Nom de l'action 
OBJECTIFS 

PRINCIPAUX  

Livrable 
prévisionnel 

2024 

Budget (€ 
TTC) 

CALENDRIE
R 

A - Axe 1 - De 
la 

réhabilitation à 
la 

restructuration 
: vers une offre 

attractive de 
l’habitat  

PERMIS DE 
LOUER  

Lutter contre 
l'habitat indiqne  

 
Mise en place 

d'amélioration, 
notamment de 

contrôle 
Renforcement 
du lien entre 

l'OPAH RU et le 
permis de louer 
via des actions 

de 
communication 

ciblées  

A définir  2023 -2026 

A - Axe 1 - De 
la 

réhabilitation à 
la 

restructuration 
: vers une offre 

attractive de 
l’habitat  

VOLET 
COERCITIF 
OPAH RU  

Lutter contre la 
vacance dans le 

centre-ville 
Lutter contre 
l'habitat très 

dégradé dans le 
centre-ville 

Prévenir des 
risques de 

dangers/santé 
publique dans le 

cadre des pouvoirs 
de police du Maire 

Définition du 
périmètre ORI 

Lancement de 4 
procédures ORI 
Echanges avec 

les 
propriétaires  

Début des 
travaux 8 rue 

Bersot 

1 295 
000€ sur 5 
ans 
(marché 
de 
septembre 
2020 à 
août 2025) 

2020 -2025 

A - Axe 1 - De 
la 

réhabilitation à 
la 

restructuration 
: vers une offre 

attractive de 
l’habitat  

VOLET 
INCITATIF OPAH 

RU 

Améliorer les 
conditions 

d'habitat dans le 
centre-ville, tout 
en respectant les 
exigences liées à 

l'urbanisme 
(PSMV) 

Améliorer les 
relations avec les 
professionnels de 
l'immobilier, car 
l'attractivité des 

conditions 
d'habitabilité dans 
le centre-ville est 
bénéfique pour 

eux  

Refonte des 
aides de la ville 

via la 
délibération du 

CM du 29/02 
Augmentation 

de la 
communication 
par rapport à ce 

dispositif 
Massification 

de la 
rénovation 

(augmentation 
du nombre de 
dossier pour la 

ville de 
Besançon) 
Plusieurs 

rencontres avec 
les 

professionnels 

450000€  
sur 5 ans 

2020 -2025 



de l'immobilier  
Renforcement 
du lien entre le 
permis de louer 

et l'OPAH RU  

A - Axe 1 - De 
la 

réhabilitation à 
la 

restructuration 
: vers une offre 

attractive de 
l’habitat  

PARC 
CONVENTIONNE 

A LOYER 
MAITRISE 

Avoir des offres 
accessibles pour 
tout le monde en 

centre-ville  

Promouvoir les 
dispositifs pour 
augmenter le 

parc 
conventionné à 
loyer maitrisé 
dans le centre-

ville de 
Besançon : 

Loc’avantages, 
AIS, VISALE.  

Renforcement 
du lien avec le 

permis de louer 
: distribution de 

flyers 
Avenant à la 
convention 

triennale entre 
GBM et Soliha 

AIS pour le 
centre ville  

  

2024 -2029 



A - Axe 1 - De 
la 

réhabilitation à 
la 

restructuration 
: vers une offre 

attractive de 
l’habitat  

UN LABEL DE 
QUALITE SUR LE 

LOGEMENT 
ETUDIANT 

Augmenter 
l'attractivité de la 
ville Besançon en 

tant que ville 
étudiante 

Renforcer le lien 
avec les agences 

immobilières pour 
œuvrer à un 

habitat agréable 
dans le centre-ville 

de Besançon 
Objectifs 

Conserver 
l’attractivité du 

centre-ville pour 
les étudiants 

(proximité campus 
du centre-ville) 

Améliorer le 
niveau qualitatif du 

parc de petits 
logements 

Améliorer la 
connaissance du 
parc étudiant en 
structures et en 

diffus. 
Lutter contre la 
vacance dans le 

logement. 

Organisation de 
comité de 
pilotage à 

propos de cette 
mission 

Elaboration du 
cahier des 

charges 
Echanges 

réguliers avec 
les partenaires 

  

2024 -2029 

B - Axe 2 - 
Favoriser un 

développemen
t économique 
et commercial 

équilibré  

ZAC PORTES DE 
VESOUL 

Requalifier une des 
entrées de la ville 

de Besançon 
Définir une 

déclinaison de la 
TVB 

Conserver la 
qualité paysagère 

Favoriser 
l'intermodalité 

Prise de 
décisions lors 

des COPIL pour 
faire avancer le 

projet 
Validation en 

COPIL, CM et CC  

  

Depuis 2022 



B - Axe 2 - 
Favoriser un 

développemen
t économique 
et commercial 

équilibré  

TEMPS DU 
COMMERCE 

Organiser une 
rencontre entre les 

acteurs du 
commerce. Définir 

des actions 
permettant de 
répondre aux 
besoins qui 

ressortiront de 
l'événement.  

    

2024 

B - Axe 2 - 
Favoriser un 

développemen
t économique 
et commercial 

équilibré  

COMMERCES 
QUARTIER 
BATTANT 

Mettre en place 
une stratégie 
commerciale 

permettant de 
désenclaver le 

quartier afin d’en 
faire un élément 
dynamique du 
centre- ville.  

 
Ecriture du 
cahier des 

charges  
Lancement 

d'une étude, 
avec la Banque 
des Territoires 

au sujet du 
commerce à 

Battant : 
analyse du 
nombre de 

commerces, de 
leur spécificité, 

du taux de 
vacance, des 
atouts, des 

inconvéniants, 
des 

propriétaires 
fonciers, des 

services  

  

  

B - Axe 2 - 
Favoriser un 

développemen
t économique 
et commercial 

équilibré  

RENFORCEMEN
T DES LIENS 

AVEC LES 
ACTEURS 
PRIVES ET 

PUBLICS DE 
L'ESS 

Mettre en valeur 
les actions locales, 
solidaires, réalisées 
au sein du centre-

ville 

1ere rencontre 
avec les acteurs 
publics et privés 

de l'ESS 

  

  



C -  Axe 3 - 
Développer 

l’accessibilité 
et les mobilités 

décarbonées 

LOGISTIQUE 
URBAINE 

Résorber les 
conflits d'usage 

lors des livraisons 
Faire évoluer les 

organisations sans 
pénaliser le 

modèle 
économique 

Signature de la 
charte  

Mise en oeuve, 
suivi et mise en 

place des 
critères 

d'évaluation de 
celle-ci 

 Environ 
30 000 € 
pour 
réaliser la 
charte 
logistique 
urbaine 
42 000 € 
pour poste 
de 
chargée 
de mission 
LUD  

Depuis 2023 

C -  Axe 3 - 
Développer 

l’accessibilité 
et les mobilités 

décarbonées 

APPAISEMENT 
QUARTIER 
BATTANT 

Réduire la place de 
la voiture dans un 
quartier historique 
de l’hyper-centre 

Sécuriser les 
déplacements en 

modes actifs 
(marche, vélo) 
Permettre la 

requalification des 
rues et proposer 

un profil plus 
adapté à des zones 
de rencontres, à la 
circulation apaisée. 

Pose de toutes 
les bornes 

      300 
000,00 €  

Depuis 2023 

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

GARE & 
CONNEXION - 
Gare VIOTTE 

Redynamiser la 
gare pour donner 
envie de venir à la 

gare et de 
découvrir le 

centre-ville de 
Besançon  

Continuer les 
échanges avec 
les équipes de 

Gare & 
Connexion 
Appui pour 
développer 

l'offre de 
bagagerie 
Cahier des 

charges pour la 
mise en valeur 

des lieux 
emblématiques 

et des expos 
des musées  

  

Depuis 2023 



D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

GARE & 
CONNEXION - 

Gare 
MOUILLERE 

Redynamiser la 
gare pour donner 
envie de venir à la 

gare et de 
découvrir le 

centre-ville de 
Besançon  

Continuer les 
échanges avec 
les équipes de 

Gare & 
Connexion 
Cahier des 

charges pour la 
mise en valeur 

de la porte 
d'entrée avec la 

Suisse  

  

Depuis 2023 

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

VIOTTE NORD  

Développement 
d’une offre 

qualitative et 
abordable de 

logements 
Développement 

des mobilités 
douces (lien avec 

le PEM) 

  

 A définir *   2022 - 2027  

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

ENTREE DE 
VILLE ETUDE 
RUE DE DOLE 

Redynamiser une 
des entrées de la 
ville de Besançon  

Créer des 
aménagements qui 

favorisent 
l’utilisation des 

mobilités 
décarbonnées. 

Ecriture du 
cahier des 

charges par la 
direction de 

l'urbanisme en 
lien avec 
d'autres 

directions 
(voirie, etc..) 

Lancement de 
la consultation 

 A définir *   Depuis 2024 

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

ENTREE DE 
VILLE ETUDE 

RUE DE 
BELFORT 

Redynamiser une 
des entrées de la 
ville de Besançon  

Créer des 
aménagements qui 

favorisent 
l’utilisation des 

mobilités 
décarbonnées. 

  

 A définir *     



D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

ENTREE DE 
VILLE ETUDE 

RUE DE VESOUL 

Redynamiser une 
des entrées de la 
ville de Besançon  

Créer des 
aménagements qui 

favorisent 
l’utilisation des 

mobilités 
décarbonnées. 

  

 A définir *     

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

PLAN DE LUTTE 
CONTRE LES 

ILOTS DE 
CHALEURS  

      

  

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

SAINT JACQUES 
/ ARSENAL 

Développer l’offre 
de logement en 
centre-ville en 
favorisant la 

production de 
logements à 

destination des 
familles   

Préserver le 
patrimoine bâti, 

naturel et 
paysager, ouvrir le 

site à son 
environnement, 

créer des espaces 
publics avec une 

forte dimension de 
biodiversité 

(nature en ville) 

Validation de 
l'APD  

Recrutement 
des entreprises  
Modfification 

du PSMV 

 52M€ au 
bilan de 
l’opératio
n *   

  

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 

GRANDE 
BIBLIOTHEQUE 

      

  



architectural et 
paysager 

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

ANCIEN JARDIN 
BOTANIQUE  

Développer l’offre 
de logement en 

centre-ville élargi ;  
Favoriser la 

production de 
logements à 

destination des 
familles en centre-
ville élargi : locatif 
social et accession 

abordable ;  
Préserver le 

patrimoine bâti, 
naturel et paysager 

Approbation 
septembre 

2024 d’une OAP 
secteur 

d’aménagemen
t  

Désignation du 
porteur de 

projet juin 2024

  

Livraison en 
2028 

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

ILOT POMPIER 

Reconvertir des 
espaces urbains à 

proximité 
immédiate du 

centre-ville 

Intégration 
dans le projet 

de St Jacques / 
Arsenal par 

l'agence TER 

  

  

D -  Axe 4 - 
Aménager 

durablement 
l'espace urbain 

et mettre en 
valeur le 

patrimoine 
architectural et 

paysager 

CITY  
Amélioration 

énérgétique du 
bâtiment 

    

  

E- Axe 5 - 
Constituer un 

socle de 
services dans 
chaque ville 

BERGES DU 
DOUBS 

Création d'espaces 
de convivialité au 

bord du Doubs 
  

A définir *   

E- Axe 5 - 
Constituer un 

socle de 
services dans 
chaque ville 

EGLISE SAINT 
PIERRE  

      

  



E- Axe 5 - 
Constituer un 

socle de 
services dans 
chaque ville 

PRES DE VAUX        

  

E- Axe 5 - 
Constituer un 

socle de 
services dans 
chaque ville 

HOSPITALITE 

Aménagement du 
RDC de l'hôtel de 

ville pour accueillir 
les associations 
internationales 

    

  

E- Axe 5 - 
Constituer un 

socle de 
services dans 
chaque ville 

CHARTE DE LA 
VIE NOCTURNE  

Contribuer au 
développement 

raisonné de 
l’animation du 
centre-ville :  

- 
L’accompagnemen
t des jeunes dans 
leurs besoins de 
moments festifs, 

- La prévention des 
conduites à 

risques, 
- La valorisation du 
principe d’une vie 

nocturne de 
qualité, 

- Le respect de la 
tranquillité des 
riverains et des 
commerçants. 

Signature de la 
charte  

Suivi de 
l'application de 

la charte 
Enquête de 
satisfaction 

 A définir *    



 

 

AXE 
Nature de 

l’action 
Description 
succincte 

Avancement 

Service ou 
direction 
porteur 
(MOA) 

Budget 
initial (€ TTC) 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

OPAH 

Mise en œuvre 
d’une OPAH sur le 
centre-ancien et le 

quartier de la 
Coupotte (secteur 
en reconversion)  

Signature 
convention 

en décembre 
2023 – durée 

3 ans 

Ville de 
Saint-Vit  

Financement 
Ville de 
Saint-Vit / 
ANAH pour 
le suivi 
animation 
 
Financement 
Anah / GBM 
/ Ville de 
Saint-Vit 
pour les 
travaux 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération ILOT 
LIBERATION 

Création de quatre 
logements aidés  

Etude de 
faisabilité 
terminée / 

acquisition en 
cours 

Ville de 
Saint-Vit / 

Néolia 
 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération ILOT 

FONTAINE 

 

Création de quatorze 
logements sociaux 
dans des anciens 

bâtiments 
communaux 

Etude de 
faisabilité 
terminée 

Ville de 
Saint-Vit / 
Loge GBM 

 



A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération ILOT 

JARDIN 

 

Construction d’une 
résidence-séniors de 
16 logements et de 8 

logements sociaux 

 Démarrage 
des 

constructions 
au 1er 

semestre 
2024 

Ville de 
Saint-Vit / 

Groupe 
Moyse / 

Habitat 25 

 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération ILOT 

CHAMPS 

PERRET 

 

Création de deux 
petits collectifs (de 

20 logements 
chacun), création de 
logements sociaux 

sous forme de 
maison en bande et 
d’un petit collectif à 

destination 
d’activités tertiaires  

Etude de 
faisabilité 
terminée, 

acquisitions 
foncières en 

cours de 
négociation  

Ville de 
Saint-Vit/ 

T25/ 
partenaires 

privés 

 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération ILOT 
au-dessus du 

complexe 
sportif 

Requalification 
d’une ancienne 

ferme (potentiel de 
deux logements) + 

construction de 
quatre logements à 

l’arrière 

Etude de 
faisabilité en 

cours 

Partenaire 
privé 

 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération ILOT 

Champs 

Marmot 

Requalification 
urbaine comprenant 

des logements en 
petits collectifs (dont 
du logement locatif 

social) 

Etude de 
faisabilité en 

cours 

Ville de 
Saint-Vit / 

T25 / 
Partenaires 

privés 

 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération ILOT 
Jouffroy 

d’Abbans 

Reconversion d’un 
site sur lequel se 

situe actuellement 
une école primaire : 
projet de création de 
logements aidés et 

adaptés  

Etude de 
faisabilité en 

cours 

Ville de 
Saint-Vit / 

Néolia 
 

A - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers une 
offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Opération 
quartier de la 

Gare 

Construction de 6 
logements aidés 

Etude de 
faisabilité en 

cours 
Néolia  

B - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

Opération ILOT 

CHAMPS 

PERRET 

Développer une 
offre d’hébergement 

touristique - 
Projet de 

construction d’un 
Hôtel 

Etude de 
faisabilité et 

d’opportunité 
en cours  

Partenaire 
privé 

 



B - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

Opération ILOT 
LIBERATION 

Création d’un café 
restaurant dans 

l’ancien « café du 
centre » 

Permis de 
construire 
délivré / 

démarrage 
des travaux 

en 2024 

Ville de 
Saint-Vit / 
Partenaire 

privé /AKTYA 

 

B - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

Amélioration 
de la 

Signalisation 
d’Information 

Locale  

Améliorer la visibilité 
des commerçants du 

centre-ville 

Etude en 
cours  

Ville de 
Saint-Vit 

 

B - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré 

Poursuivre le 
développement 

d’animations 
au centre-ville 
en lien avec les 
commerçants  

Marché, animations 
gratuites, concerts, 
circuit découverte 

2023-2026 
Ville de 

Saint-Vit 
 

C -  Axe 3 - Développer 
l’accessibilité, la mobilité 

et les connexions  

Opération dans 
le quartier de la 

Gare 

Création d’un 
nouveau parking 

pour les usagers de 
la gare 

Réalisation 
en 2024 

Ville de 
Saint-Vit 

 

C -  Axe 3 - Développer 
l’accessibilité, la mobilité 

et les connexions  
Mobilité douce 

Encourager les 
mobilités douces 

entre les différentes 
polarités qui 
composent le 
territoire ORT 

Réalisation 
2023-2026 

Ville de 
Saint-Vit / 

GBM 
  

D -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

Préservation du 
patrimoine et 
de l’identité 
des formes 

urbaines 

Les opérations de 
constructions au 

centre-ville seront 
réalisées en 

cohérence avec 
l’identité urbaine et 

patrimoniale du 
centre-ville 

2023-2026  

Ville de 
Saint-Vit / 
Architecte 

des 
bâtiments de 

France 

  

D -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

Préservation du 
cadre de vie – 
enjeu de 
végétalisation  

Volonté de traiter 
qualitativement les 

espaces publics 
Poursuivre la mise 

en valeur du Parc de 
la Grotte 

2023-2026 
Ville de 

Saint-Vit 
 

E- Axe 5 - Fournir l’accès 
aux équipements, 

services publics, à l’offre 
culturelle et de loisirs  

Continuer de 
développer le 

service de 
proximité à la 

population 

Volonté de renforcer 
encore davantage 
l’offre de service : 

France Service, 
Accueil de la Mairie, 

CCAS  

2023-2026  
Ville de 

Saint-Vit 
 



E- Axe 5 - Fournir l’accès 
aux équipements, 

services publics, à l’offre 
culturelle et de loisirs  

Renforcement 
du Centre 

Médico-Social 

Projet de 
construction d’un 
nouveau Centre 
Médico-social 

 2025 

Ville de 
Saint-Vit / 

Département 
du Doubs 

 

E- Axe 5 - Fournir l’accès 
aux équipements, 

services publics, à l’offre 
culturelle et de loisirs 

Continuer de 
développer une 
offre culturelle 
et de loisirs de 

qualité 
 

Renforcement des 
activités de la 

Médiathèque et de 
la Halle aux arts, et 

poursuite des 
investissements à 

vocations de loisirs 
sur le complexe 

sportif 

2023-2026 
Ville de 

Saint-Vit 
 

 

 

 

 



 



 

 

o 



Référence 

dans la 

convention 

ACV 1  

AXE   Description succincte 

Si oui, quel 

est l'état 

d'avancement 

(Réalisé, Très 

bon, moyen, 

faible)  

D.1  

A - Recrutement d'un chef 

de projet Action cœur de 

ville sur 5 ans  

    Réalisé  

D.3 

B - Axe 1 - De la 

réhabilitation à la 

restructuration : vers une 

offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

PERMIS DE LOUER 
 Mise en place du permis de 

louer  
  

AM.2 

B - Axe 1 - De la 

réhabilitation à la 

restructuration : vers une 

offre attractive de 

l’habitat en centre-ville 

Etude PRE-

OPERATIONNELLE HABITAT 

ANCIEN CŒUR DE VILLE 

Étude pré-opérationnelle 

requalification habitat 

centre ville globale :  

intégrant  

- l'identification d'opération 

de conversion bureaux-en 

habitat 

- transformation RDC en 

logements ou activités 

- opération de 

requalification d'immeubles 

- des secteurs 

d'intervention prioritaires 

en requalification d'habitat ( 

PIG énergétique, OPAH-

RU,...) 

dont Battant, ex TGI, J. 

CORNET, Champagney, 

CITY,... 

Réalisé 

AM 6 - 1 

C - Axe 2 - Favoriser un 

développement 

économique et 

commercial équilibré  

REQUALIFICATION MBA 

TRANCHE 1  

requalification /mise aux 

normes du marché couvert 

BEAUX ARTS TRANCHE 1 : 

travail  de coordination 

important avec la direction 

sécurité, tranquillité 

Réalisé 



publique de la ville de 

Besançon sur ce projet  

AM 7  

C - Axe 2 - Favoriser un 

développement 

économique et 

commercial équilibré  

TRANSFORMATION EX-

SIEGE-CAISSE D'EPARGNE 

Rachat et transformation ex 

siège caisse d'épargne 
Réalisé 

APM 1.1 

C - Axe 2 - Favoriser un 

développement 

économique et 

commercial équilibré  

REQUALIFICATION 

MBATRANCHE 2  

Tranche 2. Travail  de 

coordination important 

avec la direction sécurité, 

tranquillité publique de la 

ville de Besançon sur ce 

projet  

Réalisé  

APM 1.4 

D -  Axe 3 - Développer 

l’accessibilité, la mobilité 

et les connexions  

MOBILITE 

Projet de mobilité KEOLIS : 

rebroussement T2 à 

Chamars - expérimentation 

Réalisé 

APM 2  

D -  Axe 3 - Développer 

l’accessibilité, la mobilité 

et les connexions  

  
Développement des modes 

doux en Cœur de ville 
Très bon  

APM 4  

D -  Axe 3 - Développer 

l’accessibilité, la mobilité 

et les connexions  

REMPLACEMENT MOBILIER 

URBAIN 

Schéma directeur de 

signalisation piétonne 
Réalisé 

APM 5  

D -  Axe 3 - Développer 

l’accessibilité, la mobilité 

et les connexions  

DIGITALISATION ESPACE 

PUBLIC 

Digitalisation de l'espace 

public = Wifi libre ?  
Réalisé 

APM 9.3 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

PLAN SIGNALETIQUE 

Plan signalétique (tourisme-

équipements-commerce 

dont hôtels) 

Réalisé 

 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

PLAN SIGNALETIQUE - 

PARTIE 2  

Programme numérique de 

signalétique touristique, 

lien applications mobiles et 

dispositifs urbains : Relais 

Informations Services (RIS) 

et plateforme de contenus 

numériques 

visiter.besancon.fr 

Réalisé 



APM 9.4 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

SIGNALETIQUE BOUCLES 

MARCHANDES 

Mise en place d'une 

signalétique touristique et 

commerciale permettant de 

créer des parcours 

marchands et patrimoniaux 

intégrant les parties 

délaissées du cœur de Ville 

(boucles marchandes), 

Réalisé 

APM 10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

SIGNALETIQUE PARCOURS 

FLECHES TOURISTIQUES 

Requalification parcours 

fléchés touristiques 
Réalisé 

APM 10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

REQUALIFICATION PLACE 8 

SEPTEMBRE 

requalification place du 8 

septembre et suppression 

fontaine pour développer 

les terrasses et le caractère 

convivial et accueillant du 

lieu 

Réalisé 

APM 10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

E-OUTIL VALORISATION 

PATRIMOINE HISTORIQUE 

Développement d'un outil 

de valorisation du 

patrimoine historique par le 

numérique : 

visiter.besancon.fr 

Mettre en scène et animer 

l'espace urbain pour rendre 

la découverte du 

patrimoine du centre-ville 

insolite et attractive 

Parcours art contemporain 

via concours d'enseignes, 

parcours de lumière en 

saison estivale, 

scénarisation du canal sous 

la Citadelle  

réalisé 

APM 10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

SQUARE SAINT-AMOUR 

Réfection du square saint-

amour : amélioration 

accueil, intégration 

paysagère et attractivité 

touristique et économique 

(évènement, marchés,..) 

Réalisé 



o 

AM 4  

B - Axe 1 - De la 
réhabilitation à la 

restructuration : vers 
une offre attractive de 

l’habitat en centre-
ville 

OPAH RU Missions d'animation En cours 

APM 6  

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

Charte des 
terrasses en 
centre-ville  

Création d'une charte 
d'aménagement des 
terrasses qualitative : 

action réalisée à la place 
: révision de la charte de 

la vie nocturne.  

en cours 

APM 7.1 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

PLACE SAINT 
JACQUES 

Place Saint-Jacques - 
Volet espaces publics - 

tranche 1  
Aménagement Place St 
Jacques (projet au stade 

de l'APS en 2018)  
Espaces publics internes 

aux îlots St Jacques et 
Arsenal 

Accès au site et lien à la 
rivière (Petit Chamars / 

En cours 

APM 10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

REFECTION PROMENADE 

GRANVELLE 

réfection  promenade 

Granvelle et abord du 

théâtre du Kursaal 

Réalisé 

APM 10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 

valeur les formes 

urbaines, l’espace public 

et le patrimoine 

AMENAGEMENT CŒUR 

D'ILOT  

Végétalisation des façades, 

limitation de 

l'imperméabilisation des 

sols (Place de Lattre de 

Tassigny, Petit Chamars 

etc…) 

Réalisé 

APM 10* 

F - Axe 5 - Fournir l’accès 

aux équipements, services 

publics, à l’offre culturelle 

et de loisirs  

PAV COLLECTE DECHETS 

Mettre en place des 

collecteurs déchets 

recyclables et PAV aérien + 

enterré  « patrimoniaux » 

Réalisé  

APM 10* 

F - Axe 5 - Fournir l’accès 

aux équipements, services 

publics, à l’offre culturelle 

et de loisirs  

SECURISATION CENTRE 

VILLE 

Mise en place de dispositif 

de sécurisation des points 

anxiogène ou chaud (dont 

camera) 

Réalisé 



Girod de Chantrans / 
Orme de Chamars) 

APM 7.2 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

SAINT JACQUES - 
OPERATION 

D'AMENAGEMENT  
Congrès - Hôtellerie  En cours 

APM 9.1 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

SAINT JACQUES - 
OPERATION 

D'AMENAGEMENT  

 
Réalisation de la BU - BA  

En cours 

APM 9.2 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

RUE DE L'ORME 
DE CHAMARS 

  En cours 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

VAUBAN 

Travaux de fortifications 
Vauban (CPER) 

Revalorisation des 
fortifications entre le 

point Charles de Gaulle 
et le pont Canot  

En cours 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

REPUBLIQUE 

Requalification de la rue 
de la République pour 
renforcer le lien avec 

l'hyper centre  
Réaménagement de la 

rue en renforçant la 
place du végétal et 

l'attractivité économique 
des commerces 

Refonte et végétalisation 
rue de la République 

(abords centre St Pierre) 
Création d'une piste 

cyclable  

En cours 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

AMENAGEMENT 
SOURCE 

MOUILLERE 
  En cours 

D.2 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

REQUALIFICATION 
IMMEUBLES 
TERTIAIRES 

Requalification bureaux 
pour maintenir des 

activités et générateurs 
de flux en cœur de ville - 

City et? J. CORNET 

En cours 



APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 
urbaines, l’espace 

public et le patrimoine 

ANTICIPATION 
RECHAUFFEMENT 

CLIMATIQUE 

Création de deux points 
urbains d'eau en circuit 
fermé permettant un 

rafraîchissement, 
ambiance, notamment 

pour les enfants en 
période canicule 

en cours 

APM 
10* 

F - Axe 5 - Fournir 
l’accès aux 

équipements, services 
publics, à l’offre 

culturelle et de loisirs  

PARC PRE DE 
VAUX 

Aménagement d'un parc 
avec parcours culturel et 
scientifique et espaces 
loisirs sur la friche des 

Prés de VAUX  

En cours 

APM 
10* 

F - Axe 5 - Fournir 
l’accès aux 

équipements, services 
publics, à l’offre 

culturelle et de loisirs  

INSTALLATION 
SNB 

Projet d'aménagement 
du secteur SNB / Port 

Joint  
En cours 

APM 
10* 

F - Axe 5 - Fournir 
l’accès aux 

équipements, services 
publics, à l’offre 

culturelle et de loisirs  

REQUALIFICATION 
DES EGLISES 

VIDES FX - StPAUL 
et ND et création 
d'équipement au 

service des 
familles 

REQUALIFICATION DES 
EGLISES VIDES FX - 

StPAUL et ND et création 
d'équipement au service 

des familles 

En cours 

o 

AM 3  

C - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

Etude pour 
identification de 

cellules 
commerciales 

vacantes en cœur 
de ville pour rachat, 

remembrement, 
mise aux normes et 
recommercialisation 

(standard ou via 
pépinière 

commerciale) 

Etude co financé par la 
Banque des Territoires à ce 

sujet 
non 

AM 6 - 2 

C - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

BOUTIQUE DE 
SERVICE 

NUMERIQUE RDC 
HDV 

projet non abouti non 



AM 5  

C - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

RECONQUETE 
CELLULES 

COMMERCIALES 
VACANTES 

Recommercialisation 
offensive des locaux 

commerciaux par acquisition  
remembrement et mise aux 
normes de cellules vacantes  

/ Etude technique + 
animation 

non 

AM 8  

C - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

DEVELOPPER UNE 
E-PLATEFORME 

COMMERCE LOCAL 

e-Plateforme de commerce 
local 

non 

ING.1 

C - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

MARCHES NON 
SEDENTAIRES : 
REVOLUTION 

Renouveler et faire monter 
en gamme l'offre MARCHES 
NON SEDENTAIRE DU CŒUR 

DE VILLE (marché 
REVOLUTION) à partir de 

l'expérimentation en cour à 
RIVOTTE  

NON 

APM 1.2 

C - Axe 2 - Favoriser un 
développement 
économique et 

commercial équilibré  

LINEAIRE 
COMMERCIAUX 

Identification linéaires 
commerciaux prioritaire 

non 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

PLACE JEAN 
GIGOUX 

  NON 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

BACCHUS Requalification Pl Bacchus NON 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

VICTOR HUGO 

Réaménagement de la place 
Victor Hugo et du patrimoine 

architectural et touristique 
associé  

NON 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

ILE ST PIERRE - 
ESPACE DE LOISIR 

valorisation de l'ile Saint-
Pierre 

aménagement en vue d'une 
ouverture au public de cette 

île sur le Doubs 

NON 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

PLAN LUMIERE 
Plan lumière (révolution + 

boucle +…. 
NON 

APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

 

RENOVATION 
ESCALIERS CLASSES 

Aide à la rénovation des 
cours et escaliers classés en 

Site Patrimonial 
Remarquable 

NON 



APM 
10* 

E -  Axe 4 - Mettre en 
valeur les formes 

urbaines, l’espace public 
et le patrimoine 

VALORISATION 
PSMV  

Accompagnement de 
travaux de valorisation 
architecturale PSMV - 

restauration cours 
intérieures, éléments de 

décors remarquables  

NON 

APM 
10* 

F - Axe 5 - Fournir l’accès 
aux équipements, services 
publics, à l’offre culturelle 

et de loisirs  

ACCESSIBILITE 
UNIVERSELLE 

Accès de tout à tous : Street 
and CO et ACCEO  

non 
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NOM Projet
Axe du 

programme

regrpt 

métier

Nature

d'interven

tion

Modalité de 

financement

Enveloppe 

budgétaire

Montant 

CDC (k€)

Coût total 

Projet(K€)

Stade 

engagement CDC

Etude pré-op OPAH-RU 1- Habitat Ingé_Territ
Expert. 

Tech
Co Financement DIVIMT 29,9  Engagé

Etude pour 

identification de 

cellules commerciales 

vacantes en cœur de 

ville pour rachat, 

remembrement, mise 

aux normes et 

recommercialisation 

(standard ou via 

pépinière commerciale)

2- 

Commerce
Ingé_Territ Ingé opé. Co Financement              20,0   Vivier

Etude moblité / 

stationnement (data 

pole Viotte)

3- Mobilité Ingé_Territ
Expert. 

Tech
MABC ACV                 8,7   Contractualisé

Diagnostic logistique 

urbaine et définition 

d'un plan d'actions (2)

4- 

Urbanisme
Ingé_Territ

Expert. 

Tech
MABC ACV                 8,2   Contractualisé

Diagnostic logistique 

urbaine et définition 

d'un plan d'actions

4- 

Urbanisme
Ingé_Territ

Expert. 

Tech
MABC ACV              15,8   Contractualisé

SPEED - mesure de 

relance

4- 

Urbanisme
Ingé_Territ

Expert. 

Methodo
MABC ACV              22,9                22,9   Contractualisé

2021 - BESANÇON - 

ETUDE ST JACQUES 

MISSION 6

4- 

Urbanisme
Ingé_Territ

Expert. 

Tech
Co Financement ACV              17,9                51,0   Engagé

ACV2022 - 25 - VILLE DE 

BESANCON - ETUDE 

SAINT-JACQUES 

MISSION 7

4- 

Urbanisme
Ingé_Territ

Expert. 

Tech
Co Financement ACV              20,0   Engagé

2020 - ETUDES 

PREOPÉRATIONNELLES 

ST JACQUES

4- 

Urbanisme
Ingé_Territ

Expert. 

Tech
Co Financement ACV              40,7              203,6   Engagé

POPAC Besançon Ingé_Territ Co Financement              32,9   

285

animation OPAH RU Ingé_Territ Co Financement            172,5   

1196

synergie campus Ingé_Territ Co Financement              50,0   

720

total 439,5         



NOM Projet
Axe du 

programme
regrpt métier

Nature

d'interven

tion

Offres 

thématique

s

Modalité de 

financement

Enveloppe 

budgétaire

Montant 

CDC (k€)

Stade 

engagemen

t CDC

Date 

Engagement

(date effet 

contrat pour 

prêts)

FONCIÈRE K&B COSY 

DIEM
1- Habitat Invest

Santé, 

médico-

social et 

vieillissem

ent

Investissement ACV         4 497,2   Engagé 13/07/2021

BESANCON - CROUS 1- Habitat CDC_Habitat

Aménage

ment et 

foncier

CDC Habitat CDC Habitat         6 134,7   Engagé 30/05/2021

25- BESANCON 

AUGMENTATION DE 

CAPITAL 2020 SEM 

AKTYA

2- 

Commerce
Invest

Développe

ment 

économiq

ue

Foncières Investissement ACV         2 200,0   Engagé 05/02/2021

CONSTITUTION SOCIÉTÉ 

LA CITY BB5

5- 

Equipemen

ts

Invest Energie NON Investissement ACV                 2,5   Engagé 17/03/2023

COMPTES COURANTS 

ASSOCIÉS LA CITY BB5

5- 

Equipemen

ts

Invest Energie NON Investissement ACV            406,0   Engagé 17/03/2023

FONDS PROPRES LA CITY 

BB5

5- 

Equipemen

ts

Invest

Aménage

ment et 

foncier

NON Investissement ACV            606,0   Engagé 17/03/2023

total 13 846,4    







 

 

 



 

 

 





 



 

 

 

 

 

 





Conscientes des multiples enjeux que recouvrent la logistique urbaine, Grand 
Besançon Métropole et la Ville de Besançon ont engagé depuis plusieurs années 
des réflexions sur l’organisation des flux logistiques, sans pour autant aboutir à un 
plan d’action opérationnel. En 2021, à travers deux programmes, les deux 
collectivités ont témoigné de leur engagement volontaire en faveur d’une 
logistique urbaine durable :  

- La convention Action Cœur de Ville (ACV) : Signée en octobre 
2018, son ambition est de « revitaliser les centre-ville pour une 
nouvelle attractivité des villes ». Elle prévoit parmi ses objectifs 
stratégiques de « poursuivre et renforcer les actions sur les 
déplacements, l’accessibilité au centre-ville et les liens tous modes 
entre des pôles bien affirmés, sur la politique de stationnement et 
sur la logistique urbaine ». Le programme ACV a ainsi permis le 
financement d’un état des lieux quantitatif et qualitatif de la 
logistique urbaine sur le cœur de ville bisontin, d’en connaitre les 
enjeux et d’identifier les opportunités locales.  

- Le programme InTerLUD : Créé dans le cadre du dispositif des 
certificats d’économie d’énergie (CEE), ce programme a pour 
vocation de créer des espaces de dialogue entre les acteurs publics 
et économiques dans l’objectif d’élaborer des chartes de logistique 
urbaine durable en faveur d’un transport de marchandises 

décarboné et plus économe en énergie Signée en 2021 par Grand 
Besançon Métropole, le Cerema et la société Rozo, cette 
convention tripartite a permis de bénéficier des conditions 
nécessaires à l’établissement d’une concertation entre acteurs 
économiques et collectivités et d’aboutir à la définition d’une 
feuille de route opérationnelle.  

Enjeux règlementaires :  

- Mieux encadrer les flux de marchandises dans tout le territoire  
- Accompagner l’évolution des pratiques logistiques en zones 

denses en particulier sur le cœur de ville  

 

Enjeux Urbanisme/ Aménagement :  

- Résorber les conflits d’usage sur l’espace public  
- Anticiper les besoins fonciers liés aux évolutions des modèles 

logistiques et à l’émergence de nouvelles pratiques  

 

Enjeux économiques :  



- Faire évoluer les organisations sans pénaliser l’activité 
économique  

- Accompagner la transition vers des modèles à la fois performants 
et vertueux 

 

Enjeux sociaux-environnementaux :  

- Améliorer les conditions de travail de la filière dans une 
dynamique régionale  

- Communiquer auprès des consommateurs de l’impact des choix 
logistiques  

- Réduire les nuisances associées à la logistique urbaine et 
communiquer sur la santé environnementale  



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



  





 





 

 

Le projet présente un triple enjeu infrastructure, de ville et 

de paysage durables aux bénéfices multiples : 

 

 

 







 

 

 

 

 

 

 

 









 







 






